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Date de début: décembre 2016 Date d€ fin : septembre 2019

TITRE : Projet d'Appui à la Formation continue de la Police Nâtionâle de Côte d'lvoire (PAFC)

PRIORTÉ OU OBJECTIF DU PAYS : AXE 1 DU PLAN NATIONAL DE DEVELOPPEMENT (PND 2016-2020)-
La quâlité des institutions et de la bonne gouvernance sont fenforcées

EFFET No 1 CPU : Les institutions étatiques et non etatiques, mettent en €euvre des politiques
publiques qui rénforcent lâ gouvernance et la cohésion sociale pour réduife les inégalités

produit 1,4 CPD : Les populâfions vulnérables/ notamment les femmes et les jeunes, ont un meilleur
accès aux seruices de justice et ont une confiance accfue dans les services de sécurité au niveau

Produit(s) escompté(s) :

1. Les capacités institutionnelles de la police nâtionâle sont renforcées en matière de
programmation, mise en æuvre/ suivi et évâluâtion de programmes de formation continue ;

2. Les services de'police ont les capacités opérationnelles nécessaires pour la conduite des

sessions de formation continue ;

3. Les connajssances de policiers sont améliorées sur les thématîques indispensables à

1'exercice de lâ fonction policière.

Pârtenâire d€ mise en ceuvre :

1. Min;stère d'ttat, Ministère de l'lntéfieur ei de la sécurité (MEMtS)
2. Opératlon des nâtions unies en Côte d'lvoie (ONUC|) / UNPOL

Parties responsables:
1. Programme des nâtions unies pour le Développement {PNUD)
2. Agencelaponajse de Coopération Internâtionale (llCA)

atr



L€ présent projet est la contribution du PNUD er de ses parrenaires {notamment t,Agence Japonâise de
Coopération Internarionale,la poti€e des Nations Unies, et te Ministè.e d,Etat, Ministère de t,tntéri;uret de ta
sécurité), à la réponse au défid€ ra sécurité €t dÊ ra cohôion sociare. l vise à contribuer à râ restaurêrron de
Iauto.ité et lâ légitimité des seruices de Ia sécurité intérieure à travêrs le.enforcement du professionnansrne
de ceux-cipaf lâ fomation continue.

De fâçon spe{ifique,le projet se propos€de lj) Renforcer res câpacitê nâtionares ê. prosrammation, mise en
ceuvfe, suivi et évaluâtion de programmes de formation continue de ta potice nationatei (ii) Renforcer le
dispositif opérationner d€ fo.mation continue de ra potice nationare; {iii) amériorer re p.oresiio""arrsme et
l'image de travâ'ldu policier.

Le projet sera mÈ en ceuvresurun€ périodecouvrant 3 années, de novembre 2016 à mêrs 2019.
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PAR]TIE | : ANALYSE DE LA SITUATTON

ta longue crise sociopolitique et militàire qu,â traversée lâ Côte d,lvoire, aggravée par ta violentecrise postélectorale, a fortement ébranlé les fondements de l,Etat, affâiUti te-icapacites aes acteurspubli-cs n,otamment celles de lâ sécurité et jnstâuré un climât de méfiance entre la p;putâtion et sa

En €ffet la câpacité et l,autorité légitime de la police Nâtionâle ont été sérieusement mrses à mat parles crises successives, dont lâ dernière. Les for€es armées dans leur ensembte, tortementinstrumentalisées pâr res Hornmes poritiques, n'ont pas joué reur rôre de gârant de ra sécuritépublique, accentLlânt du coup le fossé entre elles et Ja population civile. Lâ poice responsable de lasécurité des personnes et des biens a été très souvent accusée de grâves viorations oe ororts
humains et d'abus d'âutorité.

Le rétabrissement de Ia sécufité et ra restauration de Iautorité de IEtat ont pour ce faire ete inscrits
au premier plan des priorités du gouvernement ivojrien dâns son progranim; de sortie de crise. C,estpourquoi, depuis la fin de la crise postélectorale, de nombreux efforts sont entrepns par reGouvernement et ses partenaires nationaux et internationâux pour inverser ra tendance enrestâurant l'autorité de l,Etat, la sécurité nationale et en faisant la promotion de la réconcitiation àtous les niveaux.

La réforme du secteur de la sécurité (RSS) a été lancée par le président de la République en avnl 2012par la mise en place du groupe de travaii sur la réforme du secteur de la ié.rrité 1Cf_nSS1. f",travâux ont âbouti à l,élaboration de la stratégie nationale de réforme du_secteur de la sécurité, puis
son adoption par le Conseil nâtionalde Sécurité en septembre 2012. Cette stratégieiàte la question
de lè sécurite d€ m€njere plus holistique. et l,étend eux aspects tels que la proifération des armesregeres, tes retugiés, le genre, le terrorjsme, la cybercriminalité, la corruption, la gestton des
ressources humaines dans les institut;ons de sécurité. Toutefois, la;oftée de la RSS étant natronaieet visant tous les ivoiriens sâns distinction âucune, le document de stratégie multisectonet reste àêtfe compris et endossé par tous res bénéficiaires. ceci permettra a;"n 

"rlrr"r. 
un" pt"ine

appropriation nationale,

Le rôle de la police Nationale est exceptionnellement important dans lâ strâtégie, âu vu de soncontact direct âvec la population notamment les femmes et les jeunes, C,est d-ans ce caare que
depuis avril 2013, un groupe de travâil sur lâ réforme du ,"aurr. â" t".e.r.ii! u, ,Ènrrs fnrnsr_lVlEMlS) est mis en place, avec pour mjssions de définir les objectifs, lâ stratégie, et tes ptans
d'actions, de proposer le budget et de veiller à la mise en ceuvre de ta retàrme iu'se.teur ce rasécurité. car en effet, bien qu'elle ne soit pas directement riée aux forces armées, râ police Nationarejouit de certâins privilèges militaires, notâmment d/un armement plus perfectionné (comme desarmes automatiques) et d,un ( statut particulier à la Fonction publique, d,un fonds spéciaj deprévoyânce, de lâ gratuité du logement, etc. Elle est sous l,âutorité du Mini.,t* *urJMinir,ar" a"l'lntérieur et de la Sécurité (N4EMlS), et compre envtron 18.OOO membres.

Le GTRSS MEMtS avait également pour missions entre âutres de revisiter l,orgânigramme, arnst quele statut de lâ police Nafionale anciennement défini dans le décret n.2o;4_i77. Bien que lespremières conclusions des travaux restent en attente de validation et diffusion par le comité deprrotage mis en place à cet effet, le statut civil de la police Nationale a été adopté par te conseilNationalde Sécurité dâns lâ stratégie nâtionale RSS dejuin 2014.

Les efforts de restauration d€s services de pottce se sont cependânt poursuivis, et en depit des
mesures prises pâr le Gouvernement et les partenaires techniques et financiers, les défis sont restésimportants, notamment en matière de festâuration du dialogue entfe les populations et la police, delâ prise en compte des besoins différenciés hommes-femnes, mais aussi et surtout de renforcement
des capacités opératjonnelles.



C'est dans ce €ontexte qu'a été formulé et mis en æuvre le Projet d'Appui âu renforcement des

capacités de la Police Nationale (PARCP) de janvier 2014 à mars 2016. Le PARCP est la €ontribution
de la JICA et du PNUD à ia réponse au défi de la sécurité et de la cohésion sociale. ll â visé
spécifiquement à renforcer les capacités professionnelles et opérationnelles de 3.900 policiers

animateurs (trices) r€lais, hommes et femmes, répartis sur toute l'étendue d€ la Côte d'lvoire par la
formation continue. Au terme du projel ce sont en définitive 3T3l animateurs (trices) relais qui ont
étéformé sur 10 thématiques essentielles à l'exercice de la fonction policière. Ce sont :

Managemenl (130); Maintien de l'ordre (2414)j Officier Police Judiciaire (193); Ethique et
Déontologie {293}; Violences Bâsées sur le Genre (121}; Signalisaiion judiciaire (247) ; Lutte contre
les crimes ôrgânisés général (87)j Prévention et lutte contre le terrorisme (41); Lutte contre les
crimes organisés stupéfiants (50); Gestion des scènes de crime (155). De plus, 3770 policiers ont été
formés dans le câdre de lâ sécurisâtion de l'élection présidentielle.

La conception des modules s'est fâîte de façon progressive et consensuelLe par une équipe conjointe
UNPOL/Cellule de formation de lâ DGPN. Les formâtions se sont déroulées dâns les bonnes
conditions avec la participation actlve des auditeurs présents âinsi que l'implicâtion remarquée des
formateurs nallonaux aux côtés des formateurs des Nations Unies.

Toutes ces âctions de formâtion ont conduit progressivement à inculquer aux Policiers ivoifiens les
notions de Formation Continue et surtout à relever le niveâu professionnel de l'ensemble des
oersonnels de la police Nationale. Mais, ces actions doivent continuer aTin d'asseoir les bases d'une
Police ivoirienne professionnelle et soucieuse des valeurs d'Ëthique et de déontologie.

Celâ laisse appâraitè la nécessité de poursuivre les programmes de formation continue déjà
amorcés, à un moment marqué par le désengagement ânnoncé de l'ONUCl, dont les Policiers ont été
en première ligne dans les opérations de formation de la police nationale.

Le présent projet s'inscrit doic dans la perspective d'une triple exi8ence: (i) consolidei les acquis du
programme précédent; (ii) asseoir les bases de la formation continue de la Police Nationale de Côte
d'lvoire , (iii) faciliter la transition liée au départ annoncé de la Police des Nations Unies (UNPOL).

PARTIE II I STRATEGIE

2.l Obiectifs

ll se propose de contribuer à la modernisation et âu renforcement de Ia formation continue de la
police nationale, sur les bases des acquis du programme précédent, et au regard des défis
sécuritaires actuels, globalement à travers les objectifs spécifiques suivântsl

. Renforcer les capacités nâtionâles en progrâmmâtionr mise en ceuvre, suivi et évâluâtion de

programmes de formation continue ;

. Renforcerle d is pos itif o pération n el de formâtion continue de la police nationale;

. Améliorerle professionnalisme et l'image detravaildu policier.

Le projet contribuera égâlement à lâ réalisâtion des priorités du gouvernement en matière de
sécurité publique, tel que définis dans la loi de progrâmmation de la sécurilé intérieure 2016-2020.

ll fait partie des initiatives soutenues par l'Agence lâponeise de Coopératjon Internâtionâle dâns le
cadre de sa coopération avec l'Etat de Côte d'lvoire. Le projet soutient âinsi le gouvernement ivoirien
afln de stâbiliser l'environnement sécuritaire, de restaurer l'administfation et les services publics, de
felâncer l'économie et de contribuer à la réconciliation nationale.

Les âctivités principâles à mettre en ceuvre dans le cadre de cette initiative devraient contribuer à la



de développement, d,éiai de droit et de- re-devabjlite, gràce à des systèmes plus sotides desouvernance démocratique,. cet effet PNUD a"ur"it p""ni.ipu, J tt'ri"i" iïr",il,nr,u, *r".
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"j 
non érâtiques, mettenr en ceuvre des potitiques pubtiques qui renlorcent ta

i:i","tTlliii: ;ii:ïiii:;:: J:[,:1,"ï"a ï;rn:::;:*.1t,i:i#:i[i'J***n:
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sécurité, la cohésion socjare et iâ,e.*.iri".ion n",àn"]""'.1i,ïJ-i"J. ou"r,,on.

Le projet développe des synergies avec le

:ï:11"- r**d:i o.* li.î"","1,a"î,]"" ,:',".l"iJT.iil.:ï"TÏ$îT:iilJ".i,i,:ï,,;"î:
;:iii:iÏi,:: i:fi ,ïî", :"i, îj.iTi3"y.::ll :bl" ** i"-'*''.i.i" *n*"n"
po,, ,ne ,econciriarion *,,i",," i1,."'oi" , ir"r ili':ïl ij Â'"'.",il"l:ll: ::*:îïïïï:ï ::(iii)Ameliorer le proressionnalisme et t,imàg; du travêit du policier en matière de police de p,oxtmtte.

2.2Théoriedu.hânaement

"T"::: 
." æuvre 

.du 
projet sera bâtie autour d,une combinâison d,actions de formâtjon de

:::Tijil:":ij""ilj:: :i,':**"' pedaeosiques' 
"' "pp'i '"'",.iur, 

-ri""ï"., 
ii i"o, u"o rrr

. Les ca pecités 
, ihstitutjon n ellea de la police nationâle sont rehforcées enprogrârnmation, mjse en ceuvre, suivi et évaluation a" paogr"rnrn"a d" torm"tion

matière de

. 
fïi:ï:i*ïl|"J;;",:: :"*.'," 

opérationne es nécessâjres pour

. Les connaissances de policiers s
rexercjce de la fonction poli.ièr". 

ont âméliorées sur les thématiques indispensables à

i. Les câpâcités institutionhelles sor
æuvre, suivi et évarueri"" o" o,".,ltrlill"llî;:r,i;r:ï:,"0""" o,"r,"'nmâtion, ftise eh

::T-"-i:]i"" 
*O:,:T.O,rsieurs activités pêrrnj lesque es (i) ta conception et/ou tâ revue de naltettespeoagogtques. et (ii) la coordination de l,âci

d objets varies reponda;i;;;;;;;o:*;;;:i :ï:fj:i:if,',:"î;:.ilJ:ïl?:.lXlîî:ïï;
les appuyer dans leurtravâilavec les apprenânts,

>on contenu tente de repondre d,une facon
différents étéments et icu;;;;';;"#:i*""'e aux impératifs pârticuliers de la rormâtion. ses
autres: r/oir un lien avec le sujet développé. On y retrouve enrre

o Avant la formation: _Le référentiel ,

'"q;.i",; ", c,--i;, ;;;;;, j:' :'T":ï,ï";,:ï 
"* 

::"iil:::::' i ";j i,,i:otbt,ographique..,,

o Pendant la formation i Le pré_test ; La
Les supporrs pédàgogiques pertinents
d'èvàluêtion progressrve,

_ 

documentatjon 
.de 

l,apprenant j La fiche pédagogiqLre ;; Les exercices d,âpplication ; [es exercices ou questions

la conduite des

o 
++-lq+imdr9!-Le post test ; Les exercices ;oocumentation_âpprenants ; Les fiches de suivi,,.

Les fiches d,évâluation,apprenants j la



o Lâ mallette pédagogique apporte un appui méthodorogique et opérationner pour €oncevorr,
organiser et ânimer des âctions pédagogiques, Dans le cadre du présent prolet, les actrons amenre en ceuvre viseront à :

::l*y:i' ."a 
défin;r les methodes çt tà proceolrre concernànr tà conception, et

I acrualsàtton des mâllettes oédâgog;ques,j. . ,
Revrsirer er actualiser les mêl,etres pèdêgogiques àes thémêtiques extstdntes entenant compte des questions relatives âu genre;
Concevoir les mallettes pédâgogiques des nouvelles thématiques idêntifiées.

En effet, l'une des recommandations de la Résolution 2284 du conseit de ie.rrir,: 
"ri 

iu,r""y"n a".activités résiduelres à r'équipe pâvs âinsi qu,à rEtat ivoirien. Dans .",ru f"irp"iiiu", r" s".,ionformation UNPoL/oNUcr a reçu, entre aurres, comme mission de transférer la totarité de sabibliothèque de cours à la DGpN. Celle-ci cont;ent essentiellement des modules conçus sur ra Dasedes deux grandes bran€hes de la police qui sont : la poli€e administrative et celle judiciarre. e ce es_ci, sont ajoutés des cours relatifs à J,informatique, au management; à t,etnique eiï Ë oeontotogle.
Les mallettes pédagogiques des modules concernés feront l,objet d,actualisation aventtransmission.
En outre, depuis quelques temps, force est.de constater que ia délinqua"l" 

"rgr*"i", "*"r,n"*lÏl:lll:l: "l 
,::,eunes. Le mod_e operatoire en matière €rimine e esr de ptus en ptus viotent,meûcuteux et ies passâges à l,ècte se font s

êsressions sexue,es, r,arnâque pâr ,.";ï:ïïiïjJ"i::fj:il:is"tiil:ilX"î:ïlf": ::muhipljent.et constituent j,essentiel du quotidien des forces chargé1s de ftpoii."rio" de la loi. Ceconstât qui a été fâit dans certaines localités de la Côte d,lvo-ire 
" .ur.ltà un .-urt"in nornbr"d'actjons. L'une d,entre elles est j,analyse des besoins de formation de la pofil" aiin a" f", ortiff". aâffronter efficacement cette nouvelle forme de criminalité. De ce fâit, t". tt t.u, .i Ju_rrou, on, ut"identifiés et il devient âlors jmpérieux d,en concevoir également les mallettes en conséquence pourfâciliter leur transmissibn_ ll s,agit de :

- Prévention et lutte contre le terro,isme I- Délinquancejuvénilei
' Cybercriminalitè j
' police maritime (piraterje);
- Problématique des frontières ;- Droits de l,homme et protection des personnes vulnérables ;- Gestion démocratique des foules {MO)- Violences basées sur le genre

Par ailleurs, la mise en plâce du dispositif.de formation continue pâr la DGPN (CF annexe 1lpermettra à ra DFENp de disposer d'unités opérationneles sur lesquelles elle aura un àntrôre direct.Cela devra renforcer le rôle de cette direction en fiatière d,âdministration et de suivi et contrôle descontenus pédagogique, rl convient donc de râ doter de moyens techniques et humains lui permeûantderemplirse5missions.Pourcefaire,|eprojetcontribuer;à:

. Renforcer l,équipe managériale en ingénierie de formatjon y compris sa planification,
sa gestion de mise en æuvre et son suivj_évaluation ;

. Organisêr des missions de formâtion ou voyages d,échange d,expériences j

. Mettre à disposition de la DFENP du matériel roulant pour suivi des adrons deterrain,

ii. Les services de porice ont Ie; capacités opérationnefles nécessâires pour lâ conduite des
sessions de fotmâtion continue j



r-es enseignements tirés des programmes précédents, âinsi que des mis!ions récentes de suivi de lalormation continue dans les Servjces déconcentrés de la poljce, montrent que le travait dedémultiplication des enseignements est fâcilité lorsque les servi€es a" poti." Uirpo."ntd'équipements minimums permettant de répondre à ia nécessité de pouvoir conirrire oes seances
de formation âu niveâu locêl_

L'objectif visé par lâ DGPN, et repris au travers du présent proje! est.de couvrir toutes tespréfectures et districts de police en espaces de formâtion continue.
ll s'agira de rendre disponible dans les espaces des préfectures €t districts de poli€e, des sâ es decours de types ( maisons modulaires préfabriquées > pouvant contenir 3O pt"a", 

"t 
un 

""pua" 
pou,formateurs et projections. chaque sâlle sera âmênâ8ée et équipée de matéfiêls er outrrsindispensables à lâ tenue des sessions de forma(on,

L'équipe de projet pro€édera à l'étâblissement des spécificâtions techniques, en étroite colrabofâtion
avec lâ DcPN et UNpOL. Les services des achats du pNUD procéderont ;nrriæ j tj"iàui.ition 

"t 
a t"livraison de ce mârérielselon les procédures du pÀtuo en uigueur. res a;ri.iiL". orli* 

"rr"r*,bénéfiaiaires conserveront en fin de projet, sefont rétrocédées âu MEMIs au cours d,une ceremonie
officielle de remise de mâtériels.

En_ oltre, dans le sou€i de capitaliser les formations dispensées dâns Ie cadre des initiativesprécédentet ilest indispensable de renforcef Ie noyau de formateurs, aussi bienà i;iNË que aans tes

.t]::.j:",: ::T|.:li er tes préfectures de potice, €n vue d,appuyer efricacement ta lynamrque oe

I:lma::on 
enCâeee par lâ DGPN depuis peu. Ces fofmatjons devront s,inscrire dans re ptan delormation initiale et continue prévu par la DcpN.

Le PARDS, financé par |uE, a permis de former 180 formateurs de niveaux 1et 2 sérectionnés parmi
les 3 500 ânimateurs formés dans le câdre du pARcp {ltcA). Toujours dan. t" ."ar" J, pÀxus, zs a".formateurs de niveau 2 ont été renforcés pour devenir des formateurs de niveau 3, Au cours dusèmineire de plânifi€ation de la formetjon continu€, les réflexions ont laissé entendre que lapopulâtion de formateurs de niveau 3 devrait être portée à Se pow arrrr". un equiliOr" 

"ntru 
1".différents niveaux d,encâdreurs.

Suivant son njveau de responsâbilité et le poste dâns lequel il exerce ses fonctions, le tormateurniveau 03 a pour attributions d,analvser et de concevoir t". pt"n., p.ogl-"rnrnua'"f uror"., o"formation I I a égâlement pour tâ ch e d; pi{ote r et d e superviser des sessions d e formation. En outre,il â pour rôle de suivre et d,évâluer les actions de formation des formateurs niveau Ol et 02, quieux
onr pour missions d'assister techniquement et opérationnellement les lnstitutions concernées dânsl'exécution et la mise en ceuvre des programmes de formation dâns leuf d"ari"" a" a"rpe"*",
ll s'agira donc dans le cadre de ce projet, de I

salles préfabriquées (6x6)

Achat et trânsport de tâbles bancs (15 TB de 2 places pour 18 servicesl

kits bureâux formàteurs pou.18
toiles de projection murâle pour 18 services
vidéoprojecteurs pour 18 services

ordinèteurs portables pour 1g services
copieurs multifonction pour 18 services
véhicules de type4X4 pick up



r Disposer d'expertises comprémentaires pour appui à râ formation continue en vue depàljer le départ des formateufs oe l,ONUCl (prévu pour ià4vier 20171 :. Former des formâteurs supplèmentarres (hommes etiemmes) et recycler les ceuxquisont déjà formés j
. Former 25l formateurs de niveaux 1 et 2 supplémentâires j. Former des ânimâteurs relais supplémenraires j
' Accompagner 

'ensembre 
des fofmateurs dàns res séances de démurtiprrcaaon.

Les-formateurs devront accompâgner les objectifs de la DGPN qui sont d,installer dans chaquepréfecture et district des bureaux de fo
commissariâts. Les formateurs ,".",u, "J::::i:i:i:,j"i"",,,i"xï::[Tlï:;tï:iïijiï: !ïprécédent projet, dans Ia préparation et la dispensatjon des modules dan; les services de poti€e. Eneffet, si tes formateurs sont renforcés âux techniques approtonaies Je pJJruir," 

"i ii""or"u"r,", ,",animateurs relais eux, sont plutôt formés sur des thérnatiques pè.i.". p"ri'J". missions deformations d'âdaptâtion.

Les formations des forhateurs seront dispensées notamnent par des experts de la police desNations unies (uNpoL). D'âutres expertises pourroni être mobirisées pour'répoJe aux besoinsidentifiés, et surtout pour palier le déDart annoncé des formateurs de l,ùrueOf qui ont;usque_ta etela cheville ouvrière des séances de formation.

Une âttention particulière sera accordée à la représentativité des femmes dans le pool de torrnateurqui sera formé.

::: :l!i1., ,,,*: "tris à travers le projet tes équipements et matériels nécessaires à ta conduitedes sessions de formation continue dans les services de police. En effet l,administratton des coursrelatifs à certaines thémâtiques nécessitent l,a€compagnement par Au mateiiei spec;tique, sanslesquels aucune formation ne peut être envisagée. s,alit notamment au, if,er"ri-{r". O" g".tiondémocratique des foutes (ou maintien de t,ordre), ainsi!ue ce e r"r"iiu* I i" ioiilJ,".nn,qru 
",scientjfique, 

:j-bien d,gurres, dont tes spécifications se;ont définies 
""i"rpi"po"*r" p*,",

expertjses de l,oNuct, la DGpN el te pNUD.

iii. Les connaissanaes des policiers sont améliorées sur les thématiques indispensâbles àl'exercice de la fohctioh poliaière.

Tel que spécifié prus haut, r'initiative précedente a permis de former res ânimateurs rerais sur resthématiques que sont: Management; Maintien de rordre; officjer p"ri." j"a-i.i"ir" j Ethique etDéontologie j Violences Basées sur l€ Genre ; srgnatisation judiciaire ; Lutte contre Jes crimesorganisés général ; prévention et lutte contre le terrorisme , Lrat" .onti" f".-.ri.", org"ni.e.stupéfiants j Gestion des scènes de crime,

Les_évaluations réc€ntes ont montré que la démultjplication de ces enseignements n,â pas connu devérùable démarrage en raison de ce que certaines conditionnâlités r"rt-"iunt a |.ern-ii o qr, .on,enumérées dans les chapitres précédents, notamment la disponibilité d,espaces je formationéquiDés.

Au terme donc de ces dotations matérjelles, et en sus des actions de formâtion des formâteurs, ilpourra êtfe possible de:

' Définir un cârendrier grobar et un chronogramme de formations initjare et continue ;r Dérouler les séances de démultiplication des formations et en faire le suiviet. Evaluer les effets d€s formations sur les apprenants, en trrer les enseignements qur
devront ofienrer là prise de oécistons au riveau rnanasériàl

2.3 Zones d'intervention et durée
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finitiative, de couvefture nationale serâ |nise en ceuvre de novembre 2016 à septembre 2019, Elle
ciblera tous les services de police, notamment dâns sa composante rerative aux aàions de tormation
de formateur(rice)s et animateu(rice)s relais. Les appuis matériels spécifiques viseronr cependant
les Préfectures de police de l,tntérieur du pays, ainsi que les Districts de police et tes unité
d'intervention à Abidjan.

2,4 Cibles et bénéficiaires

Le projet ciblera au niveâu institutionnel la Direction cénérale de la police Nationale (DGpN), mais
plus particulièrement lâ Directjon de la Formation et de I,Ecole Nâtionâle de police (DFENp), à travers
la Sous-Direction de lâ formation continue. Les bénéficiaires finaux sont l,ensemble de la poprrlation
de Côte d'lvoire.

2.5 Stratégie

le projet sera mis en @uvre en étroite colaboration avec la DFENP, sous ra supervision de la DGPN,
qui est elle'même sous lâ tutelle du Minjstère d,Etat, Ministère de l,lntérieur et de tâ Sécurité
(lvlEMls) Lâ composanie ( formâtion ) de ra porice des Nations unies sera so|icitée en rarson de son
expertise notamment dans la conception des modules et la formation des formateur (rice)s,

les actions prévues renforceront les efforts déjà en cours d,exécution par l,ensemble des
partenaires, Le projet est âinsi âxé sur une approche de planification et de programmation conjointe
des activités, 

"uea'aora" 
objectif principal d,assurer une cohérence, une synergie et une

complémentarité d'actjon entre les pârtenaires au projet, tout en tenant compte d,âutres Initiatives
passées et celles en cours poursuivant des obiectifs similaires.

z!iqs!.â bilité

En dépit des nombreux moyens que le co{rvernemenr et ses pârtenaires birâtéraux et murtiratérauxpourront consentir au rétablissement de tâ sécurité, de l,autorité publique et de lâ réconcjliation
nafionale, le succès ou l,échec du projet dépend en pârtie des bénelciàires qui devront toujours
collâborer étroitement avec les autorités et/ou les intervenants extérieurs pour en garanrjr
l'efficacité. ll dépend également des djspositjons que lâ hiérarchie policière de;ra prendre pour
rendre soutenable le programme de travail des policiers âuquel viendra se superposer celui de la
formation continue, Le Gouvernement devra par âilleurs consentir à garantir la maintenance et la
fonctionnâlité des équipements et matériers acquis dans re cadÀ des différents proiets etprogrâmmes, et qui sont une garantie de la pérennité du programme,

De plus, les équipements acquis dans le cadre du projet seront irânsférés aux structures bènéiiciaireset aux parties prenantes de commun accord avec le donateur et conformément âux règles etprocédures applicables en matière de trânsfert d,équiDement.

La sous-direction de la formation continue de I,Ecole Nationale dè police désignera un point focal qui
sera associé dans l,exécution et le suivi des progrâmmes de fofmation des policier;, hommes et
femmes, €n vue de s'âpproprier les outils, mécenismes et instruments,

Par ailleurs, le projet entend engâger et poursuivre le plaidoyer âuprès du gouvernement atin que
des ressources soient inscrites au budget annuel en vue d,entreprendre des i;estissements dans ces
secteurs et permettre leur fonctjonnement, gage de la pâix et de la stâbillté nationale.



2.7 Risques:

Le( o incipaux rigques q ri peJvert enrrave- à

de mitigation sont les suivants :

réalisation du projet ou le ralentir ainsi que les actions

Réf Description du rirque Catétorie lmpadet gestion du risque

I Tensions sociales et/ou Externe;

Les popu atiorls et les forces de 'ordre pourraient êire anxieuses
d une résurgence de la crise, et donc retomber dans ta crise de
confiânce, dautant que le projet sera mis en æuvre dans un
contexte marqué par la tenue des é ections légistatives, et méme
locales. Le risqu€ de survenânce d'un tel évènement reste
relativement falb e à moyen, dans lâ mesure oir ta paix rend à s€
consolider, et e dialogLre est repris entre pouvoir et opposition
même s'il subsiste parfois quelques poussées de tension. Cêpendant,
en vue de mltig€r ce rsque, es différents aci€urs impliqués ainsique
'ONUCI poursuivront leur p aidoyer pour le dialogue po itique
inclusif. L'aspiration de lâ population à lâ paix est accrue er ity a une
forte reprse économlque.

2

Coordinâtion inefficace des

Pârtenalres/ et duplicatlon
ou cnevâuchement avec les

panenarres ou oonareurs

Cea pourait conduire à une utilisation non ra!onnelte des
ressources, €t complexifier les mécanlsmes de reporting. Ce risque
est re ativement falb e, dans la mesi]re oij a Direction de ta

iormation de la Polae Nâtiona e est entièrement partie prenanre d!
processus, et les mécanismes de coordination des âctions au niveau
de a polce sont de pus en plus affichés et présents dans es d€
concertatrons des partenaires. Par aileurs, a DGPN, te PNUD ettâ
llCA veileront à ce que les aukes paftenaires intervenant dans te
sect€!rr prennent activ€ment part aux différefts com tés techniques

3

Trop grand€ mobllité du
personner des strLrct!res

Trop d'affectatiôns et/ou de changements de poste des agents de
police ayant reçu des formaiions, peuvent inhiber es âctions des
iormations reçu€s, car les bénéficlaires de renfofcement de capactté
n'auraient pas le temps nécessair€ poLrr mettre en pratique t€s
enseignemenls reçus. ce risque reste faibte car même si a pratique
€x ste et entoulours courante, es autorités semblent en avoir pris ta
pleine rnesure. Un logicielest €r expérimenration, à l'effet cle suivre
les rnolvements des policieB formés. Le PNUD, ,ONUCt, ainsi qle
les âutf€s partenaires rechnlques continueront te plâjdoyer à cet

L'insuffisance de ressources
humalnes qualifiées pour
conduire les sessions d€

La mlse en æuvre du projet poutrait s'en trouver ratentie. Ce risque
est fa b e car a po ice nât onale dispose d,un poot de formaieurs à

même de poursuivre es réforrnes ensasées en malrere oe
iormation. ToutefoÈ, si ce risque suruenait, e PNUD, de pêr son



5

!a capacité de réaction des
partenaires (noramment ta

disponibiljté des

mécanismes de leurs

considéra bleme nt fa ible

Externej

Ce.qui conduirarr à Lne reêtisa(ion du proerdmme ptus faibte que
prevue. Le r sqJe esr.moyer ca. a t,expérience, chdque evenemenr
d dmpieur nètionàl prevk b'e o- .on, comprorrer ta drspon.bi,ité
des ronctionnaires de potice à prendre part à des séances de
lormaXion. Les parties prenantes procéderont à une pJanificarion
reèli5te er reel]e dJ p.oSramme, y coloris des càdres de trdvait axes
ior lâ prevsion des èvene'iiènts.

6
Les ressources financières
non mjses à disposition à

le non-respect a"' ct,onog*rn.li-iJ-u*aissement pourrait
broquef la mise en ceuvre des activités. Ce fisque est faibte, mais des
mecanrsmes Internes de gestion pêrmettent, comme par le passé, de
prendre des mesures d'anticipatjon en attendant tes décaissements
effectifs des autres donateurs, en âccord êvec€eux_cr.
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a. Le Gouvernement

le département ministérier chafgé d€ la sécurité intérieure, de |administration du terntorre et deslibertés pubriques est le Ministère d,Ftat, I\rjnistère de rtntérieur * a" r"'s1."riae (MEN4rs). sonorganrsation, ses moyens humains er marériets co_rstituent t,outil pririlégié ;;-iÉ; pour gârantirâux citoyens l,exercice des droits, devojrs et libertés réaffirmés pait" conJiutron oe ta tteRépublique. Le MEMts compte en son sein tâ Direction Générale de la p'oli* ,"i[""f"'fonr^f.
La Police Nationale de Côte d,lvoire â été.créée en septembre 1960, en vue d,accompagner tedéveloppement institutjonnel de lâ République de Côte d,tvoire 

-;u; 
u"i-"it ll"..ea", a t"souverâineté internationâle. A l,insiar de toutes les polices du monde, 

"iÀ 
u pour'rni..ion a,"*rr",la sécurité des personnes, des biens et des institutions, de rutter contr" t" .iirinaiità o.grnira", t"délinquânce et le irâfic de stupéfiants, de mâintenir et de rétabljr l,ordre public.

Elle compte en son sein Llne Direction de lê formation êt de l,Ecole Nationale de police, qui estchargée de coordonner toutes les actions relatives aux forrnations initiales et continles desfondionnaires de police.

b. gAgence Japone ise de Coopérâtion Internationale (J|CA)

Lâ JICA a pour mission de contribuer à renforcer ja coopération internationale et Je devetoppementdurable des économies japonaises et mondiares en soutenant t" .r,oirr"nl"-.*iJ_iionomqr", r"repnse ou ra stabirité économiques des régions en déveroppement. Dans."."ar" 
"rru 

r"r,,""a Ig,r,ivoirien dans le domaine de la sécuriié intérieure et en pârtjculier lâ pol;c". À"n, f" ."j* 
", 

pr"r"naprolet, lâ JICA fournit fappui financier néc
autres pârrenâires. E,e vei,e à ra 0"""" i;.i"";,JJili,ij i;"lil.î".llij,il."rîjJ"i::ffi î:dispositifde suivi-évaluation en pa rtena riar âvec f". 

" 
*r". p"nii.Ër""*;";. -" *

c. Le PNUD

Le PNUD est le réseau mondial de développement dont dispose le système des Nations Unies. llprône le changement et rerie res pays âux connâissances, expériences et ressources dont reurspoputâtions ont besoin pourâméliorerleurs conditions de vie.
Le PNUD forge des pârtenariats à tous les niveâux de la société pour âider à construire des natjonsrésilientes, afin de mener à bien une croissance équitable et incl;sjve qui"Àefior" Ë ir",nu U" ui"de chacun.

Î lr?UriTI"- 9" coopération (CpD) du PNUD avec te Gouvernement de Côte d,ivoire pour tapériode 20rz-2020 traduit tâ contribution du pNtJD au ."nfor."r"nt ;; ;;;;;-"*", 
" ,,cfoissân€e inclusive et au développement durable du pays. Le cpD est articule autiour al aeux piliersque sont:

1. lê gouvernance, r'état de droit et râ cohésion sociarequi vise re renforcement de ragouvernance démocratique et la consolidation de la paix I et
2. le développement durable inclusif, avec un focus sur la promotion des modes de production

ex de consômmation durables ainsi que la créâtion d,opportunités d,emploi et de revenupour les plus défavorisés, notâmment les femmes, lesleunus et les grou*ri;inér"","..
En lien âvec le pilier 1, le PNUD met en æuvre depuis 2009 plusieurs projets et programme d,appuiàla gouvernance sécuritaire, financés par plusreurs partenajres (notamment lJE, JICA! pBF, Japon, etc.),et comportant des axes relatifs à la formâtion des forces de défense et du sacurit!, ave",aes resuttatsprobants:



- La formation de 150 agents de la police et de la cendarmerie pour une meilleure
connaissance des Violences Basées sur le Genre (VBG), des Techniques d'enquêtes et de
prise en charge des victimes afin d'animer les Gênder Desk i

- 5372 policiers et gendarmes de tous les commissariats, districts, préfectures et unités
spécialisées de police ainsi que des légions de gendârmerie de Côte d'lvoire, ont reçu les
outils nécessâires à la sécurisation desiprocêsili eleèpFu.l j

- La formâtion d'une équipe de 12 spèctàltstes des forces rvoiriennes en gestion et transport
d'explosifs et de 45 agents issus de la Douanè, la Police, des Eaux et Forêts, de la
gendârmerie et de l'armée aux techniques d'entreposâge, de trânsports et de stockage des
ALPC;

- [a Prise en compte dLr genre et à la compréhension des besoins de gendârrnerie et de police
avec la première promotion de femmes gendarmes admises à l'Ecole de Gendarmerie
d'Abidjan;

- Le Renforcement des câpâcités opérationnelles de 5 centres de secours d'urgence (CSIJ) mis
en place par l'Office Nâtional de Protection Civile {ONPC) aux pompiers civils ex-combattants
issus du processus de réinlégration .

Fort de ces expériences, le PNTJD est dans le cadre du projet, l'orgâne de mise en ceuvre.

d. roNuct/uNPor

Créée par la Résolution1528 du Conseilde Sécurité du 27 février 2004, la Police des Nâtions Unies en
Côte d'lvoire -UNPOL- est entrée en fonction le 4 avril de la mêrne année.

Le mandat actuel de la Composante Police de l/ONUCI qui procède de la Résolution 2284 du 28 Avril
2016 s'articule sur quatre (04) âxes qui s'inscrivent dans la logique des mandats précédents. ll s'agit

.L Prorection deç civils j

2. Appui aux institutions de sécurité et problèmes frontaliers ;

3. Appui âux respects du droit international humânitaire et du droit international des droits de
l'homme;

4. Appui à l'aide humanitaire.

Par cette Résolution, le Conseil d€ Sécurité des Nations Unies a prorogé pour une dernière période
prenant fin le 30 juin 2017, le mandat de l'ONUCl, âvec recommandation au Secrétaire Général
d'achever avant le 30 Avril 2017, le retrâit de tout le personnel en tenue et de tout le personnel civil.
Ce retrait devra êire précédé du transfert au Gouvernement ivoirien, à l'équipe pays des nations
unies ainsi qu'à différentes ONG des tâches dont s'acquitte encore lâ I\4ission, comme l'indique le
paragraphe 20 de làdrte résolution.

Bien avânt cette résolution, lâ Section formation UNPOL dont Iâ mission principale est le
renforcement des capacités des institutions nationales de sécurité, de sorte à consolider la sécurité
des personnes et des biens, a atteint les objectifs qui lui ont été assignés. Ainsi, âu cours de ces
quâtre (04) dernières années (2013-2016), elle a obtenu les résultats sujvants | 597 sessions de
formâtion ânimées pour un effectif de 19785 stagiaires; 63 séminaires organisé9 au bénéfice de
4914 participants et 16l sessions de mentqrals réalisées pour l'encadrement de 3oTl formateurs de
la Police ivoirienne.

A la veille du départ définitif de l'ONUCl, priorité doit être faite à la consolidation des acquis à travers
la oérênnisâriôh de le formetion .ôntinûê



Les fonctionnaires de l'uNpoL constituefont res principaux formateurs dans re cadre du transtert descompétences, des activités et des responsabilités pourla mise en euvre 
"tfi.i""i" 

a, ore."". or","r.
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PARTIE V: MECANISMES DÊ GESTION

5.1 Arrângements d€ gestion

Le PNUD est responsable de I'achat des services, des matériels et des fournitures, et ce au travers de
son service des approvisionnements; du renforcement..des capacités de9 personnels, du suivi et
évaluation, de la justification des dépenses et:Hei r;ppoiï;Ie É;ôgrèjaàiessës au donareur.

La maîirise d'ouvrage générale du projet serâ assurée par le Mtnistère d,Etat, Ministère de l,lntérieur
et de la Sécurité. Le Ministère dispose à cet effet d,une Directjon cénérale de la police Nationale
(DGPN), chargée d'assurer la gestion administrative et matérielle ainsique l,animation des actions de
maintien de l'ordre.

L'exécution du Projet sera âssurée directement par le PNUD qui de par son mandat en tânt
qu'Agence des Nations unies sem en mesure d'obtenir tous res pârtenanat;, autorisatrons et facirités
nécessaires, assurera la coordination des différents partenaires et viendra appuyer la DGPN dans
l'exécution de sê mission, A cet effet, des rapports trimestriels et annuels de mise en æuvre dtrecte
(DlM quarterly report) seront préparés par l,équipe de projet et transnis à lâ ltCA et au stêae du
PNUD.

lJn plan de travail clâir sera établi pâr chaque entité responsable d,une activité dans la mise en
@uvfe du projet pour l'ânnée et décliné en plans trimestriels. Le pNUD sera responsable d,âssurer
une bonne coordination avec les projets similaires en cours, au travers des différents mécanismes
que sont le Comité de Pilotage (Cp), te comité technique {CT) er l,équipe de gestion.

5.2 Le Comité de pilotage

Le Comité de Pilotage (CP) est chargé de définir les orieniations stiatégiques du projet et de
contrôler sa mise en ceuvre, Ses missions spécifiques sont d,exêminer et proposer des
recommandations sur les râpports techniques et financiers, prendre des décisions sur les pnnctoâux
problèmes liés âu projet et vâlider le râpport final.

Le CP est constitué d'un représentânt du MEMtS, d,un représentant du PNUD et d,un représentant
de lâ llCA, ainsi que des représentants des autres partenaires et bénéficiaires (DGpN, ONUCI/UNpOL
notamment). ll pourrâ être élargi également à d,autfês partenaires intervenant sur les thématiques
abordées par le projet, et dont les actions peuvent être complérnentaires de celles ou presenr
projet France, Ambassade des USÀ Union européenne, GlZ, ONUFEN4N,4ES pour la question des VBG
etc., ainsique la société civile.

Présidé pâr le MEMIS, il se réunira avant Ie début du projet pouf la validation des documents de
gestion du pfojetj à mi-parcours pour passer en revue les a€quis intermédiaires et procéder à des
ajustements en cas de besoin ; et à la fin du projet pour la validation du rapport d,évaluation finale et
du rapportfinalde mise en æuvre,

5.3 Le Comité technioue

Le rôle du comité technique est de s'assurer que le projet reste conforme à ses objectifs tout te tong
de son exécution, ll veillerâ âux partenariâts inter organisationnels, et contribuera à lever les
blocages qui pourraient entraver la mise en ceuvre du projet, en vue de le conduire à de bonnes fins,
l{ est composé d'experts des orgânisations pârtenaires (DcpN, PNUD, JICA, ONuCI notamment). ll
travaillera en étroite coopération âvec l,Équipe de projet du pNUD pouf assurer lâ prépaùation et la
mise en æuvre des activités. La fréquence des réunions est d,une fois tous les trois mois, avec le
PNUD ou la JICA âssurant le secrétarjat. La participation aux réunions du comité teChnique serà
étendue chaque fois que de besoin à d,âutres projets, programmes ou organisations dont les actions
comportent des liens avec le projet (projet d'appui de la GtZ à la police technique et scientifique
notamment),



5.4 léquipe de proiet:

réquipe de projet est pracée sous ra supervision du Directeur pays du pNUD. EIe est composée d,un
coordonnateur national qui, compte tenu des exigences du projet sera appuye par un ass)stant
administrâtif et financier, et un chauffeur. La rêtionâlisation des ressources et la recterche de
l'efficience seront privilégiées enJavorisant les synergieset complémentarité âvec d,autres initiatives
en portefeuilre, ter que re projet d'âppui au renforcement du diârogue socio sécuritaire financé par
l'lJnion européenne, et l,initiâtive sous régionale de renforcement de la surveillance médicale aux
frontières, financé par le Gouvernement Japonais à travers le bureâu régional du PNUD à Dakar,
Ainsi, la même équipe de projet est dédiée à la mise €n æuvre des projets relêtifs à t,appui au
secteur de la sécurité exécutés directement par le PNUD, âvec comme prin€ipe de base le partâge
des dépenses de fonctionhement entre différentes initiatives. L,équipe comprend égatement un
Ingéhieur en BTP, un assistant en communication et un second châuffeur. Ces ressources humaines
appureront te personnel du pNUD mobitisé pour l,exécution du projet (Conseiller au programme,
Anâlyste au programme, assistântes au programme, qui eux ne sont pas rémunéfés orr€ctemênt
dâhs le cadre du projet et font partie des coûts indirects); âinsi que ceux de IoNucr {fonctionnairesde UNPOL) et les points focaux du MEMIS/DGPN, qui eux non plus ne sont pas rémunérés
directehent dans le cadre du projet pour leurs prestations, lls recevront toutefois des alocâtionsjournalières de subsistance en cas de missions hors d,Abidjan effectuées dans le cadre de ta mise en
ceuvre du projet ces différents apports d€ ra part du Gouvernement, du pNuD et de roNucr sont à
considérer comme des contributions en nature non vâlorisées à iâ mise en ceuvre de l,actron.

L'équjpe a pour mandât dà conduire la gestion quotidienne du projet pour le compte du comité de
Pilotage dans les limites prévues par celui-ci. Sa principale responsabilité est d,assurer que te projet
produise les résultats prévus dâns le document de projet âvec le niveâu de qualité, requis et en
tenênt compte d€s contrâintes d€ temps et de coût. Ses tâches spécifiques sont notamment de :

- Administrer la réâlisâtion des produits attendus du projet à trâvers la mise en ceuvre des
activités ;

- Planifier res activités du projet €r survre res progrès vers ra réarisation des resutats
conforméfient âux critères de quâlité initialement Drévus :

- Prépârer res outirs et res moyens nécessaires à ra conduite des eciivités noÉmment la
préperation des TDR et les spécifications des âcquisitions et trâvaux;

- Gérer les requêtes relatives à lâ mise à disposition de fonds par le PNUD en l,occurrence par
re biais des avênces de fonds, res demandes de paiement direct ou res remboursements de
reijquat d'avance en utilisant les outil s standards élaborés à cette fin ;

- Suivre les ressources finâncières et lâ comptabilité du projet pour s,assurer de la réâtité des
rapports fjnanciers j

- Suivre les réâlisations du projet dans le respect des normes et du chronogramme établi ;
- Préparer les rapports d,avancement du projet à soumettre au Comité de pilotage;

Préparer le rapport de la revue finale du projet en vue
Pilotage ;

de son examen par le Comité de

- Faire des propositions en vue d,assurer un suivi des acquis du projei j
- Contribuer aux actions conjointes des partenalfes technioues et finânciêr :,n.i ^,/r,,v



L'équipe disposerê à cet effet de deux véhi.ules I un mis à dispositjon par le pNUD, et l,aurre acqurssur fonds du projet. Les coûts afférents à leur fonctionnement (assurance, carburant, trais de
communication, etc.) seront pris en charge par le projet, sur la base cle partage entre les projets enportefeui/le, à 'instar des couts de prise en charge de ,équipe de projet. Elle disposera en ourre de
deux (2) kits informatiques qui seront acquis dans Ie cadre du projet. Tous ces équiper.enrs seront
rétrocédés à a DGpN en fin d,exécution.

En outre, 'équipe serâ insta||ée dans des bureaux mis à dispositiof pâr le MEMIs, dont res coûts defonctionnement seront pris en charge par les projets mis en ceuvre p;r l,éqLripe.
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PARTIE VI : CADRE DE SUIVI ET EVALUATIoN

6.1 Mécanismes de suiviet évâluation

Le suivi et évaluation du projet se fera conformément aux règ es et pfocédures du pNUD en matierede prograrnmatlon définies dans e manuei du pNuD, ainsi qu,aux prer.rtpiion, a"iu Lrca 
"t 

ur"attertes du bénéfictaire (MEMIS). Ainsi, tous les tfois mojs une fiche projet ;jse à jour sera tournie àla JlcA et aux autres pârtenâires de mise en ceuvre, en prérude à ra fé!nion du comité technioue.
A lâ fin de châduê :nnéê fic.arô r-^^^-,"^ /! - *^,-,

Orgânigramme du projet

MEMIS/Direction Générate
de ia Police Nationâte

(DCPN)

Prograhne des Nations Unies
pourle Développement

(PNUD)



A mÈparcours, une mission conjointe des membrès du comité têchnique âura lieu en vue de
constater ensemble les avancées du projet, et apporter des mesures correctrices {e cas échéant. Un
fâpport de mission en sera produit, annexé à un rapport intermédiaire technique et financier du
projet qui fera un bilan de Ia mise en æuvre du projet depuis le début, et soumis à rexamen du
comité de pilotage.

A la fin du projet, un rapport de fin de projet serâ produit qui en évaluera les performances, reteverâ
les leçons âpprises etfefa des recommandations pour la suite, sera soumis à la varidation du comité
de pilotage.

En outre, le PNUD fournira à lâ demande des membres du comité de pilotage, d€s éléments
d'lnformation sur l'avancée de la mise en @uvre du projet,

Outre la mission de suivi à mi-parcours, d,êutres missions seront effectuées pàr l,èqutpe de projet
ainsi que les partenaires impliqués directement dâns la mise en æuvre des a€tions.

6.2 Gestion de la qualité des résultats d'activité du proiet
PARï|E Vll : CADREIURIDIQUE

Le présent document de projet constitue l,instrument visé à J,adicle premier de l,Accord de Base
conclu entre le Gouvefnement de Côte d,lvoire et le programme des Nations Untes pour te
Développement signé le 3 décembre 1993 pâr les parties en cause.

Le projet sera mis en ceuvre en conformité avec les règl€s et procédures du PNUD. ll pourra faire
l'objet d'amendement. Les révisions cidessous pourraient être âpportées âu présent descriptif de
projet, même sicèlles-ci ne sont revêtues que de la signâture du Directeur pâys, à condtton que ce
dernier ait l'assurânce que le Gouvernement tvoirien (Ministère de Tutelle) n,a pas d,objection à
formuler à l'égard des changements envisâgès :

- les révisions ou €ompléments apportés aux annexes du descrjptifde projet j

- les révisions n'ayant pas pour effet d,apporter des modifications majeures aux objectjfs
immédiats, aux produits ou aux activités, mais qui sont dues à un réaménâgement des
âpports déjà ou è une âugmentation des coûts due à l,inflation ;

- les révisions annuelles obligatoires âyant pour objet de réaménager ia fournjture des âpports
déjà prévus, de refléter une hausse des coûts par suite d,inflâtion ou d,âutres trais en
fonction de lâ souplesse financière de l,orgânisme en câuse,

PARTI€ Vlll : ANNEXES

l. Note interne de la DGPN définissant les modalités de mise en æuvre de
la formation continue

ll. Fiches de poste des différents niveaux de formateurs

lll. Fiches de poste des différentes structures du Service de la planification
de la formation




